
COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DES JEUNES DU 10 JANVIER 2024 

 

Présents : Amine FELLA, Anastasia ARRIGNON, Charline DUMAS, Dano DE MATOS, Jonas GONTHIER, 

Léo KLINGUER, Sohan DUBEDAT et Raphaël SARRAILH 

Encadrants : Françoise MATHE, 1ère adjointe et Frédérique RIVIER, conseillère municipale 

Début de la séance : 14h 

Vœux de l’équipe municipale le 14 janvier 2024 

Toute l’équipe du CMJ est conviée à participer aux vœux. Les Jeunes ont proposé d’aider à servir la 

galette des rois aux administrés.  

Interview de Max Filatreau 

Afin de mettre en honneur le doyen de la commune dans le journal, les Jeunes Conseillers Municipaux 

ont souhaité rencontrer Max FILATREAU pour l’interviewer.  

Ils l’ont appelé pour fixer la date : le 7 février, et chacun d’eux a préparé des questions à lui poser. Ils 

souhaiteraient connaître l'histoire de Civrac depuis 1924 et faire parler Max sur son enfance et sur la 

guerre de 39-45. 

Visite à l’EHPAD de Saint Savin “Le Mont des Landes” 

Le 20 mars à partir de 15h, les Jeunes Conseillers Municipaux iront rencontrer les résidents de l’EHPAD 

de St Savin et les distraire. Chacun lira un passage de son livre préféré et apportera un jeu pour faire 

jouer les résidents.  

Concert à l’église de Civrac  

Sur proposition d’Anastasia, nous avons contacté Hélène Péret, professeur de musique à St Ciers sur 

Gironde. Elle a eu confirmation de ses douze musiciens pour venir jouer à Civrac de Blaye le 1er juin à 

21h. Ils joueront de la mandoline, de la guitare et de l’accordéon.  

Les Jeunes Conseillers Municipaux ont échangé et réfléchi pour savoir comment récupérer des fonds. 

Ils ont décidé de faire payer l’entrée et pour diffuser l’information, ils créeront des flyers.  

Journée nettoyage 

 Ils participeront à la journée “Nettoyage” de la commune du mois de juin.  

 

La réunion a pris fin à 15h30 et les Jeunes Conseillers Municipaux ont pu déguster une galette des rois 

et boire du jus d’orange.  

 

Date de la prochaine réunion : mercredi 7 février 2024 à 14h 

 

 

 



 


